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CONSEIL MUNICIPAL DE TROUVILLE-SUR-MER 
Séance du Mercredi 15 Décembre 2021 

PROCES-VERBAL 
FG/MV 
2021-43 

  L’an deux mil vingt-et-un, le mercredi quinze décembre à dix-sept heures trente, les 
membres du Conseil Municipal de Trouville-sur-Mer se sont réunis à la Mairie, et par visioconférence, sur 
convocation adressée le 9 décembre 2021, et sous la présidence de Madame Sylvie de Gaetano, 
Maire. 
  Conformément à l’article L 2121-18 du Code Général des Collectivités Territoriales   la 
séance était publique par retransmission audiovisuelle en direct sur le site Internet de la Ville 
(www.trouville.fr). 
 
ETAIENT PRESENTS : Mme Sylvie de Gaetano, Maire ; M. Didier Quenouille, Mme Delphine Pando, M. Guy 
Legrix, Mme Martine Guillon, M. Patrice Brière, Mme Catherine Vatier, M. David Revert, M. Lionel Bottin, 
Mme Julie Mulac, M. Maxime Aguillé, Mme Dominique Vignesoult, M. Pascal Simon, M. Jacques Taque,         
Mme Isabelle Drong, M. Jean-Pierre Deval, Mme Jeannine Outin, M. Stéphane Sabathier, Mme 
Rébecca Babilotte, Mme Stéphanie Fresnais, Mme Claude Barsotti, M. Jean-Eudes d’Achon, M. Philippe 
Abraham, Mme Eléonore de la Grandière. 
 
ABSENTS EXCUSES : Mme Adèle Grand-Brodeur (pouvoir à Mme Delphine Pando),                                 
Mme Aline Esnault (pouvoir à M. Stéphane Sabathier), M. Michel Thomasson (pouvoir à M. Philippe 
Abraham). 
 

Madame le Maire procède à l’appel des présents et liste les trois pouvoirs remis. 
 

 
 

Désignation d’un(e) Secrétaire de séance 
Le Conseil Municipal désigne Patrice Brière comme Secrétaire de 
séance.  

 
 

Inscription des questions orales 
6 questions ont été déposées par le Groupe « Stéphanie Fresnais pour 
les Trouvillais » et sont vues en fin de séance 

Adopté à l’unanimité 
 

Adoption du procès-verbal du Conseil Municipal du 18 novembre 
2021. 
 Mme Fresnais demande que sur la question orale n°6 la réponse de 
Mme le Maire soit retranscrite, à la suite de celle formulée par M.Legrix. 
Accord de Mme le Maire.  

2021/168. 
Le Conseil Municipal en prend 
acte 

Compte-rendu au Conseil Municipal des décisions prises en vertu des 
articles L. 2122-22 et L. 2122-23 du Code Général des Collectivités 
Territoriales. 
Il est demandé au Conseil Municipal de prendre acte des décisions 
prises en vertu des articles L. 2122-22 et L. 2122-23 du Code Général 
des Collectivités Territoriales. Aucune observation n’a été formulée. 
Mme le Maire précise que pour la convention d’occupation précaire 
Aquaclub il s’agit de lire pour la date de fin : 31.12.2022 (et non 31.01). 

 Intercommunalité : Mme le Maire 
2021/169. 
Adoptée à l’unanimité 
 
 

Autorisation de signer une convention de partenariat dans le cadre 
d’une action d’attractivité en faveur de Trouville-sur-Mer sur le territoire 
de la Communauté de Communes Cœur Côte Fleurie 

 
LE CONSEIL MUNICIPAL 
Après en avoir délibéré, 

- approuve le projet de convention de partenariat à signer 
entre la Ville de Trouville-sur-Mer et la Communauté de 
Communes Cœur Côte Fleurie, annexé à la présente ; 

- autorise le Maire ou un Adjoint le représentant à effectuer 
toutes les démarches et formalités et à signer tout acte ou 
pièce afférent à l’exécution de cette décision. 

 
Débat :  
Stéphanie Fresnais demande pourquoi la somme de 50 000 € n’évolue 
pas ; est-ce parce qu’elle serait plafonnée ? 
Mme le Maire répond qu’effectivement il s’agit de sommes forfaitaires 
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qui permet à l’Office de tourisme de fonctionner et qu’il ne s’agit pas 
vraiment de négociation mais plutôt d’un partenariat CCCCF / Ville. 
Elle précise que la Ville peut en être satisfaite de cette stabilité car 
cette somme est encore assurée sur une durée de 5 ans. 
 
Stéphanie Fresnais cherche à comprendre le montant global par 
rapport à In Deauville et l’Office de Tourisme.  
Pourquoi on a que 50 000 €. 
Mme le Maire rappelle le contexte à savoir que cette négociation a 
dû avoir lieu au moment où la ville de Trouville-sur-Mer a refusé 
d’intégrer la SPL pour garder sa spécificité en matière touristique. La 
CCCCF n’a donc pas d’obligation de la verser et pour l’instant cette 
situation est donc pleinement satisfaisante pour les parties. Pas de 
raison de la remettre en question.  
 
Jean-Eudes d’Achon regrette, à l’article 4 de la convention, la 
terminologie anglaise « d’incentives », employée et qui aurait dû être 
traduite. 
Mme le Maire relayera ce message à la CCCCF qui a fourni ce projet 
de convention. 
 

2021/170.  
Adoptée à l’unanimité 
 

Transfert de la compétence « Relais Assistants Maternels » - 
Approbation du rapport de la commission locale d’évaluation des 
charges transférées (CLECT) 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL 
Après en avoir délibéré,  
 

- approuve le rapport de la C.L.E.CT. en date du 05 novembre 
2021 tel que présenté en annexe. 
 

- autorise le Maire ou un Adjoint le représentant à effectuer 
toutes les démarches et formalités et à signer tout acte ou pièce 
afférent à l’exécution de cette décision. 

 
 Affaires juridiques : Mme le Maire 
2021/171. 
Adoptée à l’unanimité 
 

Avis sur l’autorisation de déroger collectivement à la règle du repos 
dominical des salariés des commerces de détail de denrées 
alimentaires – Année 2022 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
Après en avoir délibéré, 
 
 - Emet un avis favorable à l’autorisation de déroger de 
manière collective, pour l’année 
2022, à la règle du repos dominical des salariés des commerces de 
détail de denrées alimentaires dans la limite des douze dimanches 
suivants : 17 avril 2022 ; 29 mai 2022 ; 5 juin ; 3 juillet 2022 ; 10 juillet 2022 ; 
17 juillet 2022 ; 24 juillet 2022 ; 31 juillet 2022 ; 7 août 2022 ; 14 août 2022 ; 
21 août 2022 et 28 août 2022. 
 
 - Autorise le Maire à prendre l’arrêté municipal correspondant 
avant le 31 décembre 2021. 
 

 Finances : Mme le Maire et Mme Catherine Vatier 
 
 
 
2021/172. 
Adoptée à l’unanimité 
 
 
 

 
 
 
Décision modificative n°2021-2 au budget principal de la commune de 
Trouville-sur-Mer 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
Après en avoir délibéré, 
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 - ADOPTE la décision modificative n°2021-2 du budget principal de la 
commune. 
 
Chapi

tre 
Nature Libellé compte Fonction 

Opér
ation 

BP DM_2 

21 2135 

INSTAL. GEN., 
AGENCEMENTS, 
AMENAGEMENTS 
DES CONST. 

822  28 000,00  122 000,00  

21 2152 
INSTALLATIONS 
DE VOIRIE 

822  0,00  305 000,00  

21 21534 
RESEAUX 
D'ELECTRIFICATIO
N 

813  0,00  1 300,00  

21 21534 
RESEAUX 
D'ELECTRIFICATIO
N 

814  105 700,00  -70 000,00  

21 21571 
MAT. ROULANT 
VOIRIE 

822  12 000,00  -4 200,00  

21 21578 
AUTRE MATERIEL 
ET OUTILLAGE DE 
VOIRIE 

822  0,00  4 200,00  

21 2182 
MATERIEL DE 
TRANSPORT 

822  0,00  321,00  

23 2315 

INSTALLATIONS, 
MATERIEL ET 
OUTILLAGE 
TECHNIQUES 

822  670 860,00  
-378 

621,00  

23 2315 

INSTALLATIONS, 
MATERIEL ET 
OUTILLAGE 
TECHNIQUES 

822 118 43 000,00  20 000,00  

 

2021/173. 
Adoptée 
Groupe « Trouville pour tous » :  
19 votes Pour          
1 vote Contre (Mme Babilotte) 
           
Groupe « Stéphanie Fresnais 
pour les Trouvillais » :  
6 votes Contre 
 

Budget primitif 2022 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
Après en avoir délibéré, 
 
Décide : 
 
 - Article unique : d’adopter le Budget Primitif du budget 
principal de la Commune de Trouville-sur-Mer pour l’exercice 2022 
comme suit : 
 

Section Dépenses Recettes 

Fonctionnement 18 254 040,00 € 18 254 040,00 € 

Investissement 7 704 203,57 € 7 704 203,57 € 

Total 25 958 243,57 € 25 958 243,57 € 

 
Débat :  
Jean-Eudes d’Achon indique qu’il ne reviendra pas sur ses propos 
tenus sur le Débat d’Orientations Budgétaires 2022 lors du Conseil du 18 
novembre 2021. 
L’opposition constate que la ville a retenu une partie de ses 
observations pour redresser les finances de la ville et apprécie 
l’autofinancement dégagé dans ce Budget Primitif 2022 de près de 
580 000 €. 
Pour arriver à ce chiffre la ville est partie de prévisions de recettes en 
hausse des recettes tirées des impôts directs locaux (taxe foncière 
essentiellement), d’un montant de 380 000 euros qui représentent les 
2/3 de l’autofinancement dégagé, hausse fiscale qui va à l’encontre 
des engagements de campagne électoral. Pour cette raison, le 
groupe de l’opposition conduit par Stéphanie Fresnais votera contre 
votre projet de Budget Primitif 2022. 
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Mme le Maire se dit ravie d’entendre ces félicitations, qui seront 
répercutées vers les services. Merci pour eux. 
Sur les augmentations des impôts locaux, elle précise que 
l’engagement portait sur la 1ère année (qui a donc été respecté) et 
rappelle que les taux n’ont pas augmenté depuis 2017. 
Elle indique également que la commune reste dans l’attente des 
bases fiscales 2022, pour évaluer l’augmentation de ces taux 
d’imposition mais qui contrairement à ce qui vient d’être dit ne 
dépassera pas 5%. Mme le Maire s’y engage et prend bonne note que 
l’opposition vote contre ce budget. 
 
Jean-Eudes d’Achon répond que la taxe qui est appliquée sur la base 
fiscale n’a certes pas augmenté depuis des années, mais les bases ont 
fortement augmenté. Ce qui fait que si on ajoute une augmentation 
du taux à l’augmentation des bases fiscales, on arrive à une 
augmentation assez importante. 
 
Mme le Maire tient à préciser que l’évolution des bases n’est pas du 
fait de la mairie mais relève de décisions nationales, tenant compte 
de l’augmentation du coût de la vie et répète que la ville de Trouville 
n’a pas augmenté ses taux d’imposition depuis 2017.  
 

2021/174. 
Adoptée à l’unanimité 
 

Actualisation et création d’autorisations de programme et crédits de 
paiement 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL 
Après en avoir délibéré, 
DECIDE : 
 
- Article 1 : d’actualiser 3 Autorisations de programmes / crédits de 
paiement pour les programmes suivants : 
 

- Rénovation énergétique de l’Hôtel de Ville 

Projet 

Opérati
on 
compt
able 

Autorisa
tion de 
progra
mme 

Crédits de paiement 
Financement 
prévisionnel 2021 2022 2023 2024

Rénovat
ion 
énergéti
que 
HDV 

2021 02
2 655 
000 €  

 -   € 
1 350 
000 € 

 1 305 
000 €  

  

Subventions 
(40%) 

 880 000 € 

FCTVA 
(16,404%) 

 360 888 € 

Autofinance
ment 

 714 112 € 

Emprunt  700 000 € 

- Restauration et sécurisation de l’Eglise Notre Dame des Victoires 

Projet 

Opératio
n 

comptabl
e 

Autorisa
tion de 
progra
mme 

Crédits de paiement 
Financement  
prévisionnel 2021 2022 2023 2024

Restaurati
on  
et 
sécurisatio
n  
de l’Eglise
 Notre 
Dame 
 des 
Victoires 

2021 03
2 131 
500 €  

-   € 
 1 090 
750 €  

 1 040 
750 €  

  

Subventio
ns  
(40%) 

 720 000 
€  

FCTVA 
 (16,404%)

 295 272 
€  

Auto- 
financem
ent 

 616 228 
€  

Emprunt 
 500 000 
€  

 



 

5/55 

- Mise aux normes et sécurisation du boulevard Fernand Moureaux
 

Projet 

Opérati
on 
compta
ble 

Autorisati
on de 
program
me 

Crédits de paiement 
Financement  
prévisionnel 2021 2022 2023 2024

Mise aux 
 normes et 
sécurisatio
n 
 du 
boulevard 
Fernand 
Moureaux 

2021 04815 000 € -   €  70 000 
745 000 
€  

                  
-   € 

Subvention
s (20%) 

124 000 
€  

FCTVA  
(16,404%) 

126 311 
€  

Auto-
financeme
nt 

264 689 
€  

Emprunt 
300 000 
€  

 - Article 2 : de créer une Autorisation de programmes / crédits de 
paiement pour le programme suivant : 
 

- Effacement coordonné des réseaux - Quartier St Jean 
Cimetière 

Projet 

Opéra
- 
tion 
compt
able 

Autori
sation 
de 
progr
amm
e 

Crédits de paiement 

Financement 
prévisionnel 202

1
2022 2023 2024 2025 2026

Effacem
ent 
coordon
né des 
réseaux 
Quartier 
St Jean -
Cimetièr
e 

2022 
01 

1 124
000 € 

-   € 
290 
000 € 

153 
000 € 

393 
000 € 

132 
000 € 

156 
000 € 

Subventi
ons 
 (20%) 

-   € 

FCTVA 
 
(16,404%
) 

184 381
€ 

Auto- 
finance
ment 

939 619 
€ 

Emprunt -   € 
 

2021/175. 
Adoptée à l’unanimité 

Octroi de subvention au Collège Charles Mozin, exercice 2021 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
Après en avoir délibéré 
 

- Octroie la subvention suivante : 
 

-  Collège Charles Mozin de Trouville-sur-Mer …………… 700,00 € 
 

Les crédits nécessaires sont inscrits au budget primitif 2021 – chapitre 
65 – article 6574 

2021/176 
Adoptée à l’unanimité des 
suffrages exprimés 
Ne prend pas part au vote : 
Julie MULAC 

Octroi d’une subvention à l’association « Cap Trouville » - Année 2021 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL 
Après en avoir délibéré, 
  
- Octroie une subvention de 1 500 € à l’association « Cap Trouville » 
 
Les crédits nécessaires sont inscrits au budget primitif 2021 – 
chapitre 65 – article 6574 
 
Débat :  
Stéphanie Fresnais indique que son groupe n’est pas contre la 
subvention mais réitère les propos tenus en commission, à savoir qu’il 
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est dommage que dans cette association il y ait un membre de la 
majorité, qu’elle devrait être a-politique. Elle précise que des gens sont 
freinés par rapport à ça (le fait qu’un des conseillers municipaux de la 
majorité soit dans le bureau). 
 
Mme le Maire rappelle l’utilité de cette association dont le bureau a 
été compliqué à être constitué. Il fallait un représentant pour les 
artisans de la zone d’Hennequeville et c’est à ce seul titre que Julie 
Mulac pour l’entreprise Mulac, s’est proposée et a accepté d’y être 
intégrée. Mme Mulac n’est par ailleurs que trésorière suppléante et 
que dès lors que l’an prochain il y aurait plus de monde dans cette 
association, elle n’en ferait plus partie.  
Elle ne prend pas part au vote de cette délibération.  
 

2021/177 
Adoptée à l’unanimité 

Régularisation compte 13935 
- Autorise le comptable à procéder à une écriture de régularisation 
d’ordre non budgétaire par le compte 1068 « Excédents de 
fonctionnement capitalisés » pour un montant de 13 720,41 euros.  
- Dit que les crédits sont prévus au Budget 2022. 
 

2021-178 
Adoptée à l’unanimité 

Approbation des valorisations des soutiens de la ville – Année 2022 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 
Après en avoir délibéré, 

 
- Approuve les valorisations des soutiens de la ville, telles qu’elles 

figurent au tableau présenté en séance  
 

VALORISATIONS DES SOUTIENS DE LA VILLE - Année 2022 -  

  

Type de mise à disposition  Montant de la valorisation  

Mise à disposition de locaux 
municipaux  

  

Bâtiment "Phares et Balises" - 188,46 
m²  

1 185 € par mois 

Bibliothèque (espaces du 1er 
étage) - 50/60m² 

   0,020 € par heure et par 
m² ;                                       
0,15 € par jour et par m² ; 45 
€ par m² à l'année ;      (hors 
agent d'entretien)  

Bibliothèque (espaces du rez-de-
chaussée) - 220m² 

Casino : salon des Gouverneurs - 
260,62m² pour la zone spectateurs  
(hors scène et hors mezzanine)  Selon tarification du casino 

Casino : Embellie - 250 m² 

CTM - salle de réunion CTM - 35m² 

   0,020 € par heure et par 
m² ;                                       
0,15 € par jour et par m² ; 
45€ par m² à l'année ;                               
(hors agent d'entretien)  

Ecole - rue des Sœurs Hôpital - Salle 
du pavillon Elisabeth - 70 m² 
Ecole - rue des Sœurs Hôpital - 
Salles 1er étage-   50 m² 
Ecole - rue des Sœurs Hôpital - Salle 
1er étage - 13 m² 

Ecole L. Delamare - salle - 90 m²  

Ecole L. Delamare - cuisine - 59,5 m² 

Ecole L. Delamare - réfectoire et 
sanitaires - 73 m² 
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Ecole musique Claude Bolling (cour 
extérieure)  

Ecole de Musique - salle  

Ecole de Musique - grande salle et 
salle attenante - ensemble de 93,12 
m² 

Ecole R. Coty - bureau - 10 m² 

Ecole R. Coty - 1er étage -cuisine 
(56,5 m²) - réfectoire (45 m²) 
Ecole R. Coty - salle René Poret 355 
m² ; 

Eglise ND des Victoires   - 1090 m² 

Eglise ND de Bonsecours   - 640 m² 

Eglise Saint Michel de 
Hennequeville - 202 m² 

Eglise - Chapelle Saint Jean - 90 m² 

Hôtel de ville - Salle des mariages - 
120 m² 

Hôtel de ville - Rotonde - 80 m2 

Hôtel de ville - Espace du Rez-de-
chaussée - 75 m2  
Hôtel de ville - Salle de réunion - 50 
m² 
MDA - Salle - nouvelle MDA - 8 à 15 
m² 
MDA - Salle MDA - + de 19 
personnes -   36m² et 40m² 
Musée - Salles RdC (de 35 à 40 m²), 
1er étage (50 m²), terrasse face mer 
(45 m²) 
Musée Espace permanent 
Association - 55 m² 
Office de tourisme Galerie du 
Musée (RdC 65 m² ; 1er étage 35 
m²) 
Office de tourisme -Salle de réunion 
- 50 m² 

Office de tourisme - 551 m² 

 Résidence d’artistes (65m²)  

0,020 € par heure et par m² ;         
0,15 € par jour et par m² ;  
45 € par m² à l'année ;                               
(hors agent d'entretien) 

Plage - Salle de la plage - 60 m² 

0,020 € par heure et par m² ;                
0,15 € par jour et par m² ; 45 
€ par m² à l'année ;                    
(hors agent d'entretien)  

Plage - Salle JSL rotonde piscine –  
50 m² 
Plage - Salle Ecole de Pêche - 
rotonde Piscine - 50 m² 
Plage - Salle de sieste - sous la 
rotonde Piscine - 90 m² 
Plage - Bureau club de plage –  
10 m² 
Plage - Bureau et local Club de 
plongée - 37 m² 

Plage - Piscine et autres espaces  
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Plage - Piscine couloirs de nage 10 € / heure 

Plage - Piscine - plages extérieures   
- environ 600 m² 

0,020 € par heure et par m² ;     
0,15 € par jour et par m² ; 45 
€ par m² à l'année ;                               
(hors agent d'entretien) 

Plage - Etablissements des bains 

Plage - Salle club house CNTH –  
71 m² + salle de conférence 38 m² 
Poissonnerie -Salle Jean-Claude 
Brize - 19 m² 
Presbytère Saint Michel - Salle de 
34,21 m² 
Presbytère Saint Michel - Salle de 
64,54 m² 
Presbytère Saint Michel - salle 
polyvalente - 33 m² 

Roseraie Espace cuisine - 25 m² 

Roseraie - salles - 91 m² 

Salle (angle rue d'Aguesseau et rue 
d'Estimauville) - 40 m² 
Touques - Maison Chemin du Marais 
de 95,25 m² 
Touques - hangar : environ 80 m² 
(plongée) ; 170 m²  (Off) ;                              
213 m² (Aquaclub) ;  
232 m² (Place Nette)  

Touques - Maison des jeunes  

Touques - Maison des jeunes - salle 
de spectacle   - 120 m² 
  

Mise à disposition d'espaces du 
domaine public  

  

Espace derrière piscine -      
environ 1 800 m² 

Soumis à redevance via la 
DDTM 

Parking face à l'hôtel de ville –  
1 035 m² 

25 € / place / jour 

Parking des bains au sud de la 
poissonnerie -   820 m² 

0,005 € / m² / heure 
(Hors balayeuse, laveuse…)  

Esplanade du pont - 1 005 m² et 
jusqu'à l'office de tourisme –  
2 939 m² 

0,005 € / m² / heure  
(Hors balayeuse, laveuse…)  

Parking face à l'église BonSecours - 
738 m² 

25 € par place / jour 

Place de stationnement neutralisée 
- 10 m² 

25 € par place / jour 

Plage / chemin de planches Gratuit  

Avenue Gabriel Just - à 
Hennequeville  

Gratuit  

Espace de cour d'école Gratuit 

   

Mise à disposition de matériels   

Affranchissement 
Créer un code par 

association 
 pour appliquer le coût réel 

Armoire électrique 
80 € / jour – 530 € / 7 jours –  

  1 000 € /14 jours 



 

9/55 

Bacs à verres 

Gratuit sur demande de 
l'organisateur  

à la CCCCF qui assure la 
livraison -   

Balisage lumineux 15 € / jour 

Barbecue 20 € / jour 

Barrières  
2 € / unité ; 10 € les 5 par 

jour 

Benne d'évacuation des déchets 
de démontage (Ville) 

Forfait de 120 €,  
Main d'œuvre incluse / 

unité - 

Blocs béton de sécurité - 
50 € / bloc, main d'œuvre 

incluse 
Café d'accueil et ses 
consommables 

15 € / jour 

Cafetière / Bouilloire 5 € / jour 

Cafetière Nespresso (sans dosettes) 15 € / jour 

Chaises pliantes - 14,50 € par jour / 10 chaises 

Chalet en bois - Forfait journalier de 200 € 

Chapiteau, tente, structure  
de 5 X 8 m 

Forfait de 320 € / 
évènement 

Chapiteau, tente, structure de 5 X 
12m 

Forfait de 340 € / 
évènement 

Chemin de planche 0,20 € / m² / jour  

Compresseur  

Valorisation au nombre de 
bouteilles gonflées dans 

l'année, le gonflage  
d'une bouteille étant  

valorisé à hauteur de 3 € 

Consommables : essuie-mains, 
papier toilettes, kit entretien...  

Appliquer le coût réel en 
fonction 

 en fonction du relevé du 
magasin 

Consommation électrique (ex : 
Cinémobile, Grande Roue…) 

Appliquer la consommation 
réelle 

Consommation Eau (ex : Patinoire) 
Appliquer la consommation 

réelle 

Conteneurs 
Gratuit sur demande de 

l'organisateur à la CCCCF 
qui assure la livraison -   

Eclairage de tentes (tubes fluo) 10 € / jour 

Ecran vidéo 30 € / jour 

Extincteurs 50 € /5 extincteurs / 14 jours 

Gilets jaunes 0,50 € / jour 

Grille d'exposition 15 € / semaine 

Guirlandes lumineuses + ampoules 
(Illumination Noël) 

25 € / semaine 

Internet 
Gratuit sur site équipé et en 
fonction du réseau ainsi que 

des  normes de sécurité 
Informatique : écran, pc, 
vidéoprojecteur ; câbles (hors main 
d'œuvre) 

5 € / heure / équipement  

Kayak 
12 € / heure ; 18 € (la demi-

journée ou 3 H) ; 30 € la 
journée ou 6 H  
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Epanoui 32A 0,90 €/ jour 

   

Prolongateur 16A  1,30 €/ jour  

Prolongateur 32A  1,60 €/ jour 

Multiprises 16A 0,30 €/ jour 

Matériel d'éclairage scénique 
(spots, rampe, poteaux…) 

1 000 € / semaine 

Matériel de cuisine collective 
(chambre froide, four, table 
chauffante, lave-vaisselle...) 

300 € / jour 

Moquette d'habillage de scène 2 € le m² / jour 

Moquette de protection (dalle de 
2m x1m) 

2 € le m² / jour 

Panneaux de signalisation 6 € / jour 

Photocopieuse - Appliquer le coût réel  

Plantes vertes de + 1,50 m Appliquer le tarif voté 

Plantes vertes de - 1,50 m Appliquer le tarif voté 

Plantes vertes forfait festival + 8 jours  
Appliquer le tarif voté 

(Festival et autres 
manifestations) 

Podium (grand)de 40 m²  1 000 € /semaine 

Podium (petit) de 16 m² 300 € / semaine 

Potelet à sangle 10 € / jour 

Portant à vêtements 5 € / jour 

Poubelles cerclage inox 2 € / jour 

Praticables Samia (2m X 1m) 
3,00 € / jour ou 15,50 € / 

semaine / unité 

Projecteur type lutin 10 € / jour 

Raccordement 32A 
tri/consommation salle de la plage 

25 € / jour 

Raccordement 63A 
tri/consommation salle de 
spectacle 

50 € / jour 

Rambarde de protection 6 € / jour 

Rampe alu 10 € / jour 

Réfrigérateur 30 € / jour 

Sono portative 150 € / jour - 

Tables pliantes 20 € / 5 tables / jour 

Toiles, parasols, transats pour 
décoration 

Forfait de 20 € / jour  
pour 5 pièces 

Transat -  
Forfait de 20 € / jour  

pour 5 pièces 

Tréteaux 15,50 € / 5 tréteaux / jour 

Vaisselle 40 € / jour - 500 € /14 jours 

Vaisselle cassée  3 € / pièce 

Véhicule : Mini bus 80 € / jour 

Véhicule : Gator  135 € / jour  

Véhicule : Tractopelle (avec 
chauffeur) 

135 € / heure –  
90 € / heures suivantes 

Véhicule : Tracteur avec remorque 
(avec conducteur)  

135 € / heure – 90 € / heures 
suivantes 
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Véhicule : Nacelle avec chauffeur  
135 €/ heure –  

90 €/ heures suivantes 
Véhicule autres : + 3, 5 T (avec 
chauffeur)  

100 € / heure – 
90 € / heures suivantes  

Véhicule léger 80 € / jour 

Véhicules nautiques à moteur : 
zodiac, jet 

135 € / heure –  
90 € / heures suivantes 

Vitabri 
Forfait de 120 € / 

événement 
Implication des services   

Communication, coordination, 
entretien des locaux, espaces verts, 
conducteurs, informatique, 
logistique, personnel d’accueil, 
voirie (chargement, transport 
jusqu'à l'évacuation des déchets), 
sécurité, police municipale, 
diffusion d'affiches, référent 
administratif, … 

37 € par heure 

 

2021-179 
Adoptée à l’unanimité 

Fixation des tarifs municipaux 2022 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 
Après en avoir délibéré, 
 
– Fixe, à compter du 1er janvier 2022, les tarifs ci-annexés. 
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2021-180 
Adoptée à l’unanimité 
 

Fixation des tarifs assujettis à la TVA 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
Après en avoir délibéré, 
 
– Fixe, à compter du 1er janvier 2022, les tarifs ci-annexés. 
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2021-181 
Adoptée à l’unanimité 

Octroi de subventions aux établissements publics 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
Après en avoir délibéré,  
Décide :  
 
- Article 1 : D’approuver le tableau global des subventions aux 
établissements publics pour l’exercice 2022 – ci-dessous ; 
 
  - C.C.A.S. de Trouville-sur-Mer : ……………………… 840 000,00 €
     

- Syndicat mixte pour la gestion de l’école intercommunale de 
musique Claude Bolling : ……………………………………..…144 000,00 € 
     

 - EPIC Office du Tourisme de Trouville-sur-Mer :  …. 50 000,00 € 
 
- Article 2 : De dire que les crédits correspondants sont inscrits au 
chapitre 65 du budget primitif 2022. 
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2021-182 
Adoptée à l’unanimité des 
suffrages exprimés et pour 
chacun des domaines  
 
N’ont pas pris part au vote : 

- Adèle Grand-Brodeur pour 
l’association « OFF »  

- Jeannine Outin et Jacques 
Taques pour l’association 
« ARA » 

 
 

Subventions aux associations – Exercice 2022 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
Après en avoir délibéré,  
 
Décide : 

- D’approuver le tableau global des subventions aux associations 
pour l’exercice 2022, ci-dessous 

 

 
 
Débat :  
Stéphanie Fresnais :  
La ville a-t-elle trouvé que les dossiers étaient mieux présentés suite à 
ce qui a été mis en place ? 
Elle évoque 3 associations qui seraient « passées à la trappe », pour 
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cause de retard. Mais y a-t-il une amélioration grâce à cette nouvelle 
méthodologie de critères ? 
 
Mme le Maire précise qu’il n’y a pas eu de « passage à la trappe », 
mais que les dossiers déposés hors délais par ces associations seront 
instruits pour le Conseil Municipal de mars 2022. Le fait de voter le 
budget en décembre constituant un changement bien que les 
associations aient été prévenues.  
Les dossiers reçus hors délai seront donc bien instruits 
De manière générale, les associations font des efforts et fournissent les 
documents demandés. 
Certaines sommes ne seront toutefois versées que lors de la réception 
des compléments d’information réclamés, pour des dossiers complets.  
 
Catherine Vatier précise qu’en raison du changement de date 
d’adoption du BP à partir de cette année, il était plus compliqué pour 
les associations car on leur a demandé une simulation d’un budget / 
compte de résultat pour fin 2021 alors que l’année n’était pas 
terminée. Un agent est affecté sur cette mission de suivi des 
associations et est très à l’écoute et accompagnante. Elle est 
retournée vers les associations.  
Il reste toujours, de manière récurrente, quelques dossiers faibles dans 
leur constitution ; les associations concernées seront reçues pour que 
la complétude des dossiers s’améliore. 
La fiche a été un bon outil de travail et continuera d’évoluer. 
La Commission d’attribution a été rigoureuse mais souple dans 
l’application de la 1ère année des nouveaux critères. 
 

2021-183 
Adoptée à l’unanimité 

Autorisation de signer des conventions financières pour le versement 
de subventions – année 2022 

LE CONSEIL MUNICIPAL  
Après en avoir délibéré,  

 
 

- approuve les projets de conventions financières pour le 
versement de subventions supérieures à 23 000 € aux 
associations : 

 L’association « Maison des Jeunes de Trouville-sur-Mer » pour la 
subvention annuelle de 310 000 € ; 
 L’Association « OFF » pour la subvention annuelle de 58 000 € ; 
 L’Association Sportive Trouville-Deauville « ASTD » pour la 
subvention annuelle de 62 000 €  

 
 Marchés Publics : M. Didier QUENOUILLE 
2021-184 
Le Conseil Municipal prend acte 

Délégations de services publics pour l’exploitation en sous-
concessions de plusieurs lots et activités de la plage naturelle de 
Trouville-sur-Mer - rapports annuels des sous-concessionnaires des lots 
n°3 et 7 - exercice 2020 
 

Le Conseil Municipal prend acte de la réception des rapports 
du lot n°3 (Ecole de surf SARL North Shore Surf School) le 18 novembre 
2021 et du lot n°7 (Parad’Ice - KEL SARL), le 28 septembre 2021 ; 
 

2021-185 
Adoptée à l’unanimité 

Autorisation de signer l’avenant n°3 a la convention de la délégation  
De service public pour l’exploitation des marches traditionnels 
d’approvisionnement, des marches bio, a thèmes et nocturnes - 
avenant de transfert –  
 

LE CONSEIL MUNICIPAL,  
après en avoir délibéré,  

 
- approuve les termes et la signature de l’avenant n°3 autorisant le 
transfert à la SAS Les Fils de Madame Géraud de la convention de 
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délégation de service public pour l’exploitation des marchés 
traditionnels d’approvisionnement, des marchés bio, des marchés à 
thèmes et nocturnes de la Ville de la Ville. 
 
- autorise le Maire, ou son représentant dûment habilité, à signer ledit 
avenant de transfert. 

2021-186 
Le Conseil Municipal prend acte 

Rapport annuel du sous-occupant du domaine public maritime pour 
l’exploitation du restaurant, et du snack-bar du complexe nautique 
« La Cabane Perchée » - Exercice 2020 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
  

- prend acte de ces informations. 
 

2021-187 
Adoptée à l’unanimité 

  Délégation de service public pour l’exploitation en sous-concessions 
d’activités de la plage naturelle de Trouville-sur-Mer - lots tennis – mini-
golf – école de surf – manèges - elasto-trampolines –  kayak – club de 
plage 

 
   LE CONSEIL MUNICIPAL,  
   après en avoir délibéré 

 
− Approuve les tarifs 2022 ci-annexés pour les activités 

développées par les sous-concessionnaires des lots n°1 
(tennis), n°2 (mini-golf), n°3 (école de surf), manèges, élasto-
trampolines, kayak et club de Plage. 
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 Ressources Humaines : Mme Delphine PANDO et Mme le Maire 
2021-188 
Adoptée à l’unanimité 

Tableau des effectifs au 1er janvier 2022 
 
Le Conseil Municipal,  
après en avoir délibéré, 
 

- Approuve le tableau des effectifs de la collectivité arrêté 
comme suit  au 1er janvier 2022 : 

Filière Administrative Durée 
hebdomadai

re 

Emplois 
permanent

s 
Adjoint Administratif 35/35h 15 
Adjoint Administratif à 
temps non complet 

3.5/35h 1 

Adjoint Administratif Principal 2ème 
classe 

35/35h 19 

Adjoint Administratif Principal 1ère 
Classe   

35/35h 2 

Rédacteur 35/35h 6 
Rédacteur Principal 2ème classe 35/35h 2 

Rédacteur Principal 1ère classe 35/35 h 1 
Attaché  35/35h 5 
Attaché principal 35/35h 3 
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Attaché hors classe 
Dont 1 agent détaché sur un emploi 
fonctionnel de Directeur Général des 
Services d’une commune de  
20 000 à 40 000 habitants 

35/35h 1 
 

 
 

  

Filière Technique Durée 
hebdomadai

re 

Emplois 
permanent

s 
Adjoint Technique 35/35h 48 
Adjoint Technique  à 
temps non complet 

31/35h 
1 

Adjoint Technique Principal de 2ème 
Classe 

35/35h 
23 

Adjoint Technique Principal de 1ère 
Classe 

35/35h 
4 

Agent de maîtrise 35/35h 2 
Agent de maîtrise principal 35/35h 6 
Technicien principal de 2ème classe 35/35h 2 
Technicien principal de 1ère classe 35/35h 2 
Ingénieur principal 35/35h 1 
   

Filière Police Durée 
hebdomadai

re 

Emplois 
permanent

s 

Gardien-brigadier 35/35h 5 
Brigadier-Chef Principal 35/35h 2 
   

Filière Sportive Durée 
hebdomadai

re 

Emplois 
permanent

s 

Opérateur des APS qualifié 35/35h 1 
Educateur APS principal de 2ème 
classe 

35/35h 
3 

Educateur APS principal de 1ère 
classe 

35/35h 
5 

Conseiller des APS principal 35/35h 1 
Filière Animation Durée 

hebdomadai
re 

Emplois 
permanent

s 

Adjoint d’Animation 35/35h 4 
   

Filière Culturelle Durée 
hebdomadai

re 

Emplois 
permanent

s 

Adjoint du Patrimoine 35/35h 2 
Adjoint du Patrimoine principal de 
2ème classe 

35/35h 
7 

Assistant de Conservation du 
Patrimoine et des Bibliothèques 

35/35 h 
1 

Assistant de Conservation du 
Patrimoine principal de 2ème classe  

35/35h 
1 

Bibliothécaire 35/35h 1 
   

Filière Médico-Sociale Durée 
hebdomadai

re 

Emplois 
permanent

s 

Agent social principal de 2ème classe 35/35 h 1 



 

39/55 

Agent spécialisé des écoles 
maternelles principal de 2ème classe 

35/35h 1 

Agent spécialisé des écoles 
maternelles principal de 1ère classe 

35/35h 1 

Soit un total de 180 postes budgétaires permanents 
 

- précise que les crédits nécessaires à la rémunération et aux 
charges sociales correspondant aux emplois et aux grades 
ainsi créés sont inscrits au budget de l’exercice en cours, 

 
- autorise le Maire ou un Adjoint le représentant à effectuer 
toutes les démarches et formalités et à signer tout acte ou 
pièce afférent à l’exécution de cette décision. 

 
2021-189 
Adoptée à l’unanimité 

Approbation du règlement du temps de travail du personnel de la ville 
et du Centre Communal d’Action Sociale de Trouville-sur-Mer 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
Après en avoir délibéré,  
 

- ADOPTE le règlement du temps de travail en annexe de la 
présente délibération, applicable à compter du 1er janvier 
2022, qui définit les nouvelles règles d’organisation et de 
gestion du temps de travail au sein de la commune et du 
centre communal d’action sociale de Trouville-sur-Mer, dans 
le respect des dispositions réglementaires en vigueur. 

- ABROGE à compter du 1er janvier 2022 l’ensemble des règles 
d’organisation et de gestion du temps de travail 
antérieurement en vigueur, à l’exception de l’arrêté 
municipal du 30 décembre 1999 relatif aux autorisations 
d’absences exceptionnelles pouvant être accordées aux 
agents à l’occasion d’évènements familiaux. 

-   AUTORISE le Maire ou un Adjoint le représentant à effectuer 
toutes les démarches et formalités et à signer tout acte ou 
pièce afférent à l’exécution de cette décision. 

 
Débat :  

Mme le Maire rappelle la Loi de transformation de la Fonction Publique 
et des demandes de la Préfecture du Calvados de se mettre en 
conformité avec cette loi. 
Elle précise le dialogue social important entretenu pendant la période 
de réflexion 
2 métiers sont concernés par des dérogations à l’application stricte 
des 1607h : les policiers municipaux et les maitres-nageurs sauveteurs, 
du fait de la continuité de service du lundi au dimanche 
 
Delphine Pando confirme la concertation importante : 4 réunions de 
dialogue social ainsi que des permanences assurées par elle-même.  
Elle souligne le travail conséquent réalisé par le Directeur Général des 
Services et la Direction des Ressources Humaines. 
Elle indique qu’il y a eu de nombreux groupes de travail avec des 
attitudes positives, ouvertes au changement et force de proposition. 
Elle précise que cela ne se passe pas aussi bien dans toutes les 
collectivités 
Elle informe de l’avis favorable rendu et par le Comité technique et 
par la commission du personnel 
 
Stéphanie Fresnais évoque le Conseil d’Administration du CCAS et le 
Courrier de démission d’un membre du CT ; Des problèmes liés à la 
baisse d’heures supplémentaires dans beaucoup de services ; 
Elle demande s’il n’est pas à craindre qu’avec cette application des 
1 607h, des conflits apparaissent avec certains agents, notamment en 
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raison d’un manque à gagner pour eux ? 
 
Delphine Pando répond que la municipalité veille à ce qu’il n’y ait pas 
un changement radical pour les agents ; donc des compensations 
sont prévues. 
 
Mme le Maire ajoute que les heures supplémentaires ont été 
évaluées ; que le but n’est pas d’en faire autant afin de respecter les 
règles du temps de travail ; mais qu’une partie des heures 
supplémentaire va être intégrée dans leur régime indemnitaire 
 
Delphine Pando précise que la ville doit aussi anticiper davantage ses 
événements et ainsi mieux préparer les temps de mobilisation des 
agents du service logistique 
 
Mme le Maire confirme que les associations seront à ce titre 
sensibilisées sur leurs sollicitations auprès des services municipaux 
 
Stéphanie Fresnais demande comment pallier à ce problème 
 
Mme le Maire répond que les heures supplémentaires ne doivent se 
faire qu’à la demande du chef de service et qu’elles sont ou payées 
ou récupérées. 
Le service Voirie-propreté n’est pas impacté par la refonte. 
 

2021-190 
Adoptée à l’unanimité 
 

Autorisation d’adhérer au comité national d’action sociale (C.N.A.S.) - 
année 2022 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 
Après en avoir délibéré,  

 
- DECIDE de renouveler l’adhésion de la Ville de Trouville-sur-

Mer au Comité National d’Action Sociale au titre de 
l’année 2022. 
 

- AUTORISE le Maire ou son représentant à effectuer toutes 
les démarches et formalités et à signer tout acte ou pièce 
afférent à l’exécution de cette décision. 

2021-191 
Adoptée à l’unanimité 

Autorisation de recourir à des intervenants extérieurs année 2022 
 

- AUTORISE le recours à des intervenants extérieurs pour les 
missions suivantes : 

 
 

Nature de la vacation 
 

 
Rémunération 
horaire brute 

 

 
Volume mensuel 

prévisionnel 
d’heures 

 
Appui à la préparation 

de manifestations 
 

33 € 5 à 20 heures 

 
Animation d’un atelier 

théâtre  
 

30,47 € 4 à 20 heures 

 
-   AUTORISE le Maire ou un Adjoint le représentant à effectuer 

toutes les démarches et formalités et à signer tout acte ou 
pièce afférent à l’exécution de cette décision, 

 
- PRECISE que les crédits nécessaires à la rémunération de ces 

interventions seront inscrits au budget de l’exercice 2022. 
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2021-192 
Adoptée à l’unanimité 

Autorisation de signer une convention de mise à disposition de 
personnel auprès de l’E.P.I.C. office de tourisme de Trouville-sur-Mer 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 
Après en avoir délibéré,  
 

- autorise la mise à disposition au profit de l’E.P.I.C. Office de 
Tourisme de Trouville-sur-Mer pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2024 de Madame Sophie LEGRAND  

 
- approuve les termes de la convention à intervenir entre la 

Ville de Trouville-sur-Mer et l’E.P.I.C. Office de Tourisme de Trouville-sur-
Mer pour cette mise à disposition et dont le texte est annexé à la 
présente. 

- autorise le Maire, ou un Adjoint le représentant à effectuer 
toutes les démarches et formalités et à signer tout acte ou pièce 
afférent à l’exécution de cette décision. 

2021-193 
Adoptée à l’unanimité 

Autorisation de signer des conventions de mise à disposition  
De personnel avec l’association « club nautique de Trouville – 
Hennequeville » (CNTH) 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 
Après en avoir délibéré,  
 
- autorise les mises à disposition au profit de l’association 

« Club Nautique de Trouville – Hennequeville » pour la période du 1er 
janvier 2022 au 31 décembre 2024 de : 

o Monsieur Laurent MANOURY 
o Madame Sylvie DAUSSY 
 
- approuve les termes des conventions à intervenir entre la 

Ville de Trouville-sur-Mer et l’association « Club Nautique de Trouville 
– Hennequeville » pour les mises à disposition des agents cités ci-
dessus et pour lesquelles les textes sont annexés à la présente. 

 
- autorise le Maire, ou un Adjoint le représentant à effectuer 

toutes les démarches et formalités et à signer tout acte ou pièce 
afférent à l’exécution de cette décision, 

 
2021-194 
Adoptée à l’unanimité 

Autorisation de signer des conventions de mise a disposition de 
personnel avec l’association « Maison des jeunes de Trouville-sur-
Mer » 

 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
Après en avoir délibéré,  
 
- autorise la mise à disposition au profit de l’association 

« Maison des Jeunes de Trouville-sur-Mer » pour la période du 1er 
janvier 2022 au 31 décembre 2024 de Madame Muriel TALEB, 

 
- approuve les termes de la convention à intervenir entre la 

Ville de Trouville-sur-Mer et l’association « Maison des Jeunes de 
Trouville-sur-Mer » pour la mise à disposition de l’agent cité ci-dessus 
et dont le texte est annexé à la présente, 

- autorise le Maire, ou un Adjoint le représentant à effectuer 
toutes les démarches et formalités et à signer tout acte ou pièce 
afférent à l’exécution de cette décision. 

 
2021-195 
Adoptée à l’unanimité 

Autorisation de signer une convention de mise à disposition  
de personnel avec l’association « USEP des écoles publiques de 
Trouville-sur-Mer » 
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LE CONSEIL MUNICIPAL, 
Après en avoir délibéré, 
 
- autorise la mise à disposition au profit de l’Association « USEP 

des écoles de Trouville-sur-Mer » de Madame Murielle CHERY pour la 
période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2024, 

 
- approuve les termes de la convention à intervenir entre la 

Ville de Trouville-sur-Mer et l’Association « USEP des écoles publiques 
de Trouville-sur-Mer » pour la mise à disposition de l’agent cité ci-
dessus et pour laquelle le texte est annexé à la présente. 

 
- autorise le Maire, ou un Adjoint le représentant à effectuer 

toutes les démarches et formalités et à signer tout acte ou pièce 
afférent à l’exécution de cette décision. 

2021-196 
Adoptée à l’unanimité 

Autorisation de signer une convention de mise à disposition de 
personnel avec l’association « Trouville Olympique Natation » (T.O.N.) 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 
Après en avoir délibéré,  
 
- autorise la mise à disposition au profit de l’Association 

« Trouville Olympique Natation » pour la période du 1er janvier 2022 
au 31 décembre 2024 de Madame Amélie BARETTE.  

 
- approuve les termes de la convention à intervenir entre la 

Ville de Trouville-sur-Mer et l’Association « Trouville Olympique 
Natation » pour la mise à disposition de l’agent cité  
ci-dessus et pour laquelle le texte est annexé à la présente. 

- autorise le Maire, ou un Adjoint le représentant à effectuer 
toutes les démarches et formalités et à signer tout acte ou pièce 
afférent à l’exécution de cette décision. 

 
2021-197 
Adoptée à l’unanimité 

Autorisation de signer une convention de mise à disposition de 
personnel avec le Centre Communal d’Action Sociale de          
Trouville-sur-Mer 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 
Après en avoir délibéré,  
 
- autorise la mise à disposition au profit de la Ville de Trouville-

sur-Mer de Madame Valérie GARGUILO pour la période du 1er 
janvier 2022 au 31 décembre 2024, 

 
- approuve les termes de la convention à intervenir entre le 

Centre Communal d’Action Sociale de Trouville-sur-Mer et la Ville de 
Trouville-sur-Mer pour la mise à disposition de l’agent cité ci-dessus 
et pour laquelle le texte est annexé à la présente. 

- autorise le Maire ou un Adjoint le représentant à effectuer 
toutes les démarches et formalités et à signer tout acte ou pièce 
afférent à l’exécution de cette décision. 

2021-198 
Adoptée à l’unanimité 

Autorisation de signer une convention de disponibilité des sapeurs-
pompiers volontaires pendant leur temps de travail 
 
LE CONSEIL MUNICPAL 
Après en avoir délibéré, 
 

- Adopte les termes de la version actualisée de la convention 
cadre avec le Service Départemental d’Incendie et de 
Secours du Calvados relative à la disponibilité des Sapeurs-
Pompiers Volontaires pendant leur temps de travail, dont le 
texte est annexé à la présente délibération, 
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- Autorise le Maire ou son Adjoint à signer toute pièce 
nécessaire à l’exécution de la présente délibération, 

 
2021-199 
Adoptée à l’unanimité 

Mise à disposition annuelle de véhicules a des agents de la commune 
– année 2022 
 
LE CONSEIL MUNICPAL 
Après en avoir délibéré, 
 

- Décide de fixer, pour l’année 2022, l’attribution de véhicules 
communaux de la façon suivante : 
 

• Véhicule de fonction 
 
Emploi de Directeur Général des Services 
 
• Véhicules de service 
 
Emploi de directeur des services techniques 
Emploi de directeur du C.C.A.S. 
Emploi de directeur des ressources humaines 
Emploi de directeur des finances et de la commande 

publique 
Emploi de directeur de la sécurité et de la tranquillité 

publiques 
Emploi de directeur de la jeunesse, sports, loisirs, 

associations 
Emploi de directeur de l’aménagement 
Emploi de chef des services espaces verts et 

bâtiments communaux 
Emploi de chef du service des sports 
Emploi de responsable du service informatique 
Emploi de responsable du service voirie-travaux et 

astreinte technique 
Emploi de responsable du service logistique 

 
- Autorise le Maire ou son Adjoint à signer toute pièce 

nécessaire à l’exécution de la présente délibération. 
2021-200 
Adoptée à l’unanimité 

Autorisation de recruter des agents contractuels pour faire face à des 
besoins lies à un accroissement saisonnier d’activité – année 2022 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
Après en avoir délibéré, 
 

- AUTORISE de procéder, pour l’année 2022, au recrutement 
d’agents contractuels, pour faire face à des besoins liés à un 
accroissement saisonnier d’activité, tel que cela est défini 
dans le tableau ci-annexé.  

-   AUTORISE le Maire ou un Adjoint le représentant à effectuer 
toutes les démarches et formalités et à signer tout acte ou 
pièce afférent à l’exécution de cette décision. 

- PRECISE que les crédits nécessaires à la rémunération et aux 
charges sociales seront inscrits au budget de l’exercice 2022. 

 
 Aménagement et Foncier : M. Didier QUENOUILLE et Mme le Maire 
2021-201 
Adoptée à l’unanimité 

Autorisation de solliciter des subventions – Aménagement des abords 
de la Chapelle Saint Jean 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL 
 Après en avoir délibéré,  

 
- Sollicite une aide financière dans le cadre de la Dotation 

de Soutien à l’Investissement Local (DSIL) 2021 pour les 
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travaux d’aménagement des abords de la chapelle Saint 
Jean d’un montant de 90 904 € H.T. 

- Adopte l’opération qui s’élève à 227 260 € H.T.  
- Approuve le plan de financement prévisionnel ci-annexé ; 
- Autorise le Maire ou un Adjoint le représentant à effectuer 

toutes les démarches et formalités et à signer tout acte ou 
pièce afférent à l’exécution de cette décision.  

-  
Débat : 
Mme le Maire rappelle le maintien du projet d’aménager les abords 
de la Chapelle St Jean. Ce dossier prend un peu de retard car les 
partenaires avec qui la ville doit négocier ne sont pas tous d’accord 
entre eux. Les études doivent être mises à jour pour finaliser ce 
protocole et avoir un coût actualisé. Les subventions seront sollicitées 
sur les bases précédentes quitte à obtenir un complément par la suite. 
Didier Quenouille rappelle que les subventions doivent être sollicitées 
avant tout travaux.  
 
Stéphanie Fresnais précise que ce sujet a longuement été évoqué 
avec M. Legrix lors de la Commission patrimoine. 
Précise que son groupe votera pour mais ne valide que l’étude Culot 
pour cette portion de quartier et non l’étude totale du quartier 
 
Mme le Maire en prend note. Le contrat qui avait été signé à l’époque 
avec M. Culot ne concernait que sa mission d’architecte mais pour les 
travaux les consultations de mise en concurrence seront bien prévues. 
 

2021-202 
Adoptée à l’unanimité 

Autorisation de signer une convention d’adhésion au téléservice 
numérique mutualisé des autorisations d’urbanisme et des déclarations 
d’intention d’aliéner avec la Communauté de Communes Cœur Côte 
Fleurie 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL 
 Après en avoir délibéré, 
 
- Approuve la convention d’adhésion au téléservice numérique 

mutualisé des autorisations d’urbanisme et des déclarations 
d’intention d’aliéner entre la communauté de communes 
Cœur Côte Fleurie et la mairie de Trouville-sur-Mer ;  

- Approuve Ie règlement des conditions générales d’utilisation 
du guichet numérique des autorisations d’urbanisme annexé à 
ladite convention, 

- Autorise Ie Maire à signer la convention d'adhésion au 
téléservice numérique mutualisé des autorisations d’urbanisme 
et des déclarations d’intention d’aliéner ainsi que tous les 
actes, formalités et pièces nécessaires à l’exécution de cette 
décision. 
 

 Affaires Scolaires : Mme le Maire et M. Guy LEGRIX 
2021-203 
Adoptée à l’unanimité 

Modification du règlement intérieur des services périscolaires de 
Trouville-sur-Mer – année scolaire 2021/2022 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
Après en avoir délibéré,  

 
- approuve les modifications du règlement intérieur qui précise les 
règles de fonctionnement des services périscolaires pour l’année 
scolaire 2021/2022, 
 - précise que le règlement intérieur sera communiqué à toutes les 
familles lors de l’inscription des enfants aux services périscolaires, 
 -  autorise le Maire ou son représentant à signer tout acte ou pièce    
afférent à l’exécution de cette décision 
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2021-204 
Adoptée à l’unanimité 

Octroi d’une subvention au groupe scolaire de Trouville-sur-Mer pour 
le séjour classe de neige « découverte de la montagne » 2022 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 

Après en avoir délibéré 
 

- octroie la subvention suivante au groupe scolaire de Trouville-
sur-Mer : 10 762.20 € pour le séjour classe de neige 
« découverte de la montagne » prévu du 7 au 16 janvier 2022, 
- autorise le Maire ou un Adjoint le représentant à effectuer 
toutes les démarches et formalités et à signer tout acte ou 
pièce afférent à l’exécution de cette décision, 

Les crédits nécessaires seront inscrits au BP 22 – chapitre 65 
2021-205 
Adoptée à l’unanimité 

Participation aux projets pédagogiques et affectation des crédits 
scolaires – année 2022 – école primaire publique de Trouville-sur-Mer 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 Après en avoir délibéré, à l’unanimité 
 
 DECIDE : 
 
 - Article 1 : d’accorder à l’école primaire publique de Trouville-
sur-Mer, au titre des actions pédagogiques pour l’année 2022, une 
participation de 25 euros par élève (soit 4 450 euros, estimés au 27 
octobre 2021), versée sous forme d’une subvention à la coopérative 
scolaire après le vote du budget pour l’année civile en cours. 
 - Article 2 : d’affecter à l’école primaire publique maternelle 
et élémentaire des sites scolaires René Coty et Louis Delamare de 
Trouville-sur-Mer, les crédits scolaires de la façon suivante : 

- Fournitures scolaires : 60 € par élève 
(Soit 10 680 euros, estimés au 27 octobre 2021) 
 
- Crédit affecté au Noël des enfants : 
10 € par enfant de classe maternelle 
  6 € par enfant de classe élémentaire 
(Soit 1 336 euros, estimés au 27 octobre 2021). 

 
Les crédits correspondants sont inscrits au budget primitif 2022 

pour un montant total de 16 466 euros estimé selon le nombre d’élèves 
au 27 octobre 2021 (178 élèves). 

 
 - Article 3 : d’autoriser le Maire ou un adjoint le représentant à 
accomplir tout acte nécessaire à l’exécution de cette 
délibération.  

 Jeunesse – Sports – Loisirs – Associations : Mme le Maire 
2021-206 
Adoptée à l’unanimité 

Modification du règlement intérieur de l’école des passions de 
Trouville-sur-Mer 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL,  
Après en avoir délibéré,  
 

- approuve les termes du règlement intérieur de l’École des 
passions de Trouville-sur-Mer et les modifications 
apportées, à compter du 1er janvier 2022 ;  

- autorise le Maire ou son représentant à signer tout acte ou 
pièce afférent à l’exécution de cette décision. 

 Services Techniques : M. Patrice BRIERE 
2021-207 
Adoptée à l’unanimité 

Autorisation de signer une convention d’installation, de gestion, 
d’entretien et de remplacement des lignes de communications 
électroniques à très haut débit en fibre optique avec la société 
Covage calvados 
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LE CONSEIL MUNICIPAL 
Après en avoir délibéré,  
 

-APPROUVE le projet de convention d’installation, de gestion, 
d’entretien et de remplacement de lignes de 
communications électroniques à très haut débit en fibre 
optique entre la Ville et la société Covage Calvados pour le 
bâtiment sis 28 B rue du Manoir. 
-AUTORISE Madame Le Maire ou un Adjoint le représentant à 
effectuer toutes les démarches et formalités et à signer tout 
acte ou pièce afférent à l’exécution de cette décision. 
 

Débat :  
Eléonore de la Grandière demande des informations sur le 
déploiement de la fibre sur le reste de la ville.  
Mme le Maire confirme que la fibre est en cours de déploiement sur 
Trouville et précise que la société Covage envoie des courriers aux 
propriétaires privés pour obtenir l’autorisation d’installation des boitiers 
sur les façades. 
Si difficultés ou en cas de non-réponse, le Maire devra prendre un 
arrêté de servitude d’utilité publique. 
Covage annonce un déploiement pour juin 2022, ce qu’elle espère 
malgré les retards pris.  

2021-208 
Adoptée à l’unanimité 
 

Transfert de la compétence signalisation lumineuse au SDEC Energie 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 Après en avoir délibéré, 
 

• décide de transférer au SDEC ENERGIE la compétence de 
maîtrise d’ouvrage de tous les investissements, de maintenance et 
de fonctionnement des installations de signalisation lumineuse 
(feux tricolores) à compter de la délibération concordante de 
l’organe délibérant du Syndicat (article 5 des statuts du syndicat),  
• met la totalité des ouvrages de signalisation lumineuse 
existants à la disposition du SDEC ENERGIE, 
• à inscrire décide de compléter les prestations de base de la 
compétence de maintenance et de fonctionnement des 
installations de signalisation lumineuse par la prestation optionnelle 
de modification de la programmation existante, 
• demande au SDEC ENERGIE de fournir les éléments du 

patrimoine concerné ainsi que la proposition de contribution 
de la commune pour les compétences et les prestations 
optionnelles choisies. Le transfert de la compétence ainsi que 
l’instauration du service seront constatés par la signature d’un 
état contradictoire du patrimoine, 

• décide d’inscrire chaque année les dépenses 
correspondantes au budget communal et donne mandat à 
Madame le Maire pour régler les sommes dues au SDEC ENERGIE. 

 - Accepte le transfert de la compétence Eclairage Public au SDEC 
ENERGIE. 
 - Autorise Madame le Maire de la commune de Trouville-sur-Mer ou 
son représentant dûment habilité à effectuer toutes les démarches et 
formalités afférentes à l’exécution de cette décision. 

 
Débat :  

Stéphanie Fresnais demande, dans le cadre de ce transfert, quelles 
resteront les latitudes de la commune : si par exemple, la ville 
demande à changer l’emplacement d’un feu tricolore, cela sera-t-il 
toujours possible ? 
Mme le Maire confirme que oui, la ville reste décisionnaire des 
emplacements. 

2021-209 
Adoptée à l’unanimité 

Transfert de la compétence éclairage public au SDEC Energie 
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 LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 Après en avoir délibéré,  
 
• décide de transférer au SDEC ENERGIE la compétence « 

Eclairage public » portant sur la maîtrise d’ouvrage de tous les 
investissements, de maintenance et de fonctionnement des 
installations d’éclairage public à compter de la délibération 
concordante de l’organe délibérant du Syndicat (article 5 des 
statuts du syndicat), met la totalité des ouvrages d’éclairage 
public existant à la disposition du SDEC ENERGIE, 

•     décide de compléter les prestations de base de la 
compétence de maintenance et de fonctionnement des 
installations d’éclairage public par les prestations optionnelles 
suivantes : 

- 100 % lumière, 
- visite au sol, à raison d’une visite(s) par an et par foyer, 
- vérification, pose, dépose d’installation d’illumination festive, 
• d’acter le transfert de la compétence ainsi que l’instauration 

du service qui seront constatés par la signature d’un état 
contradictoire du patrimoine, 

• décide d’inscrire chaque année les dépenses 
correspondantes au budget communal et donne mandat à 
Madame le Maire pour régler les sommes dues au SDEC ENERGIE. 

   - Accepte le transfert de la compétence Eclairage 
Public au SDEC ENERGIE 
   - Autorise Madame le Maire de la commune de 
Trouville-sur-Mer ou son représentant dûment habilité à effectuer toutes 
les démarches et formalités afférentes à l’exécution de cette décision. 

Débat : 
Mme le Maire regrette les problèmes d’éclairage dans certains 
quartiers de la ville indépendant de la volonté de la commune et 
justifiant cette décision de transfert, intervenant en fin de marché.  
 
Stéphanie Fresnais évoque Bouygues Energie, sollicités dans son 
quartier et demande à qui s’adresser : le responsable est-il Enedis ou 
Bouygues ? 
Patrice Brière répond qu’Enedis est en charge du transport 
d’électricité et qu’il a fait des investigations. Mais il s’avère que c’est 
une phase d’éclairage public qui était défaillante, entre deux 
candélabres, donc sous la responsabilité de Bouygues Energie. 
Stéphanie Fresnais demande si la ville garde la main sur le choix des 
candélabres et quelle est la tendance sur les éclairages de nuit moins 
puissants. 
Patrice Brière confirme que la ville conserve ses prérogatives sur le 
choix des candélabres et que pour les éclairages, un passage en Leds 
s’effectue. Au fur et à mesure le réseau sera renouvelé et prendra en 
compte ces considérations techniques. 

2021-210  
Adoptée à l’unanimité 

Travaux d’effacement des réseaux « rues du manoir, enseigne millot, 
henri numa t1 » - étude préliminaire 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 Après en avoir délibéré, 
 
• Confirme que le projet est conforme à l'objet de sa 

demande d’enfouissement des réseaux aériens dans les rues 
du Manoir, Enseigne Millot et Henri Numa, 

• Sollicite l'examen du dossier en vue de son inscription au 
programme départemental d’intégration des ouvrages dans 
l’environnement, 

• Souhaite que le début des travaux pour la période suivante : 
premier trimestre de l’année 2022 et informe le SDEC ENERGIE des 
éléments justifiant cette planification : engagement sur le budget 
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prévisionnel 2022 avec une programmation pluriannuelle, 
• Prend acte que les ouvrages seront construits par le SDEC 

ENERGIE sauf le câblage de télécommunication par Orange, 
celui-ci restant propriétaire de son réseau, 

• S’engage à voter les crédits nécessaires en fonction du 
mode de financement choisi, 

• Décide d’inscrire le paiement de sa participation, en section 
d’investissement, par fonds de concours et en section 
fonctionnement (le montant total du fonds de concours ne 
pouvant excéder 75 % du coût HT de l’opération, le reliquat est 
inscrit en section fonctionnement). 

• S’engage à verser sa contribution au SDEC ENERGIE dès que 
les avis seront notifiés à la commune, 

• Prend note que la somme versée au SDEC ENERGIE ne 
donnera pas lieu à récupération de TVA, sauf pour les travaux 
d’éclairage public, 

• S’engage à verser au SDEC ENERGIE le coût des études 
pour l’établissement du projet définitif en cas de non 
engagement de la commune dans l’année de programmation 
de ce projet. Ce coût est basé sur un taux de 3 % du coût total 
HT, soit la somme de 12 282.00 €. 

• Prend bien note que le coût de ce projet est susceptible 
d’évoluer en fonction de l’étude définitive, de la nature du 
sous-sol ou suite à des modifications demandées lors de 
l’élaboration du projet définitif ou d’un changement dans les 
modalités d’aides. 

   - Accepte le projet de travaux d’effacements des 
réseaux « rues du Manoir, Enseigne Millot et Henri Numa T1 », étude 
préliminaire.  
   - Autorise Madame le Maire de la commune de 
Trouville-sur-Mer ou son représentant dûment habilité à effectuer toutes 
les démarches et formalités afférentes à l’exécution de cette décision. 

 Développement Durable : Mme Delphine PANDO 
2021-211 
Adoptée à l’unanimité 
 

Octroi de subventions pour l’achat de vélos à assistance électrique ou 
vélo cargo – année 2021 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL 

Après en avoir délibéré,  
 
- décide d’octroyer une subvention pour l’achat de vélos 

électriques ou de vélos cargo aux résidents principaux 
suivants : 

 
Bénéficiaires                           Montant de la subvention (euros) 

 
Madame SENDOWSKI Pascale 
5, Boulevard Louis Breguet 
14360 TROUVILLE SUR MER    179.70 € 

 
Madame PIQUENET Magali 
Route d’Aguesseau – Le Parquet 
14360 TROUVILLE SUR MER    300 € 

 
Monsieur PIQUENET Loïc 
Route d’Aguesseau – Le Parquet 
14360 TROUVILLE SUR MER    300 € 
 
Madame LEBRETHON Sylvie 
15, rue des Champs Jourdain 
14360 TROUVILLE SUR MER    300 € 
 
Madame WATROBA Madeleine 
41, ancienne route de Villerville 
14360 TROUVILLE SUR MER    300 € 
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Monsieur LEVAVASSEUR Thierry 
11, Chemin des merles 
14360 TROUVILLE SUR MER    300 € 
Madame BLASSEL Pascale 
Parc de Bagatelle 
6, avenue Pierre Cassagnavère 
14360 TROUVILLE SUR MER    300 € 
 
Madame REFLOCH Gwenaëlle 
17, avenue Marcel Proust 
14360 TROUVILLE SUR MER    300 € 

 
Monsieur VASSELIN Dominique 
24, rue des rosiers 
14360 TROUVILLE SUR MER    225 € 

 
Madame VASSELIN Dominique 
24, rue des rosiers 
14360 TROUVILLE SUR MER    225 € 
 
Madame LAZAR CONTES Anaïs 
36, rue Bonsecours 
14360 TROUVILLE SUR MER    225 € 
 
Madame GACHET Isabelle 
2, avenue Marcel Proust 
14360 TROUVILLE SUR MER    300 € 
 
Monsieur POTIER Mathias 
25, rue Francis Duriez 
14360 TROUVILLE SUR MER    300 € 
 
Monsieur SYLVESTRE Claude 
28, boulevard Fernand Moureaux 
14360 TROUVILLE SUR MER    224,99 € 
 
Madame CHOPPIN Alix  
14, rue Jean Duchemin 
14360 TROUVILLE SUR MER    300 € 
 
Madame CLEMENT Edith    
33, rue du Général de Gaulle 
14360 TROUVILLE SUR MER    122.97 € 
 
Madame DUVIELBOURG Agnès     
Le hameau des 3 étangs 
14360 TROUVILLE SUR MER    300 € 
 

TOTAL :     
4 502,66 € 

 
 Culture : Mme le Maire 
2021-212 
Adoptée à l’unanimité 

Autorisation de solliciter une subvention auprès de la DRAC dans le 
cadre des 20 ans du salon du livre 2022 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
Après en avoir délibéré, 

 
- Autorise le Maire à solliciter l’aide financière de la Direction 

Régionale des Affaires Culturelles (DRAC), pour une 
manifestation de grande ampleur pour le vingtième 
anniversaire du Salon du livre de Trouville-sur-Mer en 2022. 
 

- Autorise le Maire ou un adjoint le représentant, à effectuer 
toutes les démarches ou formalités et à signer tout acte 
afférent à l’exécution de cette décision. 
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2021-213 
Adoptée à l’unanimité 
 

Autorisation de solliciter une subvention auprès de la DRAC Normandie 
dans le cadre du salon du livre jeunesse 2022 

 
LE CONSEIL MUNICIPAL 
Après en avoir délibéré, 

 
- Autorise le Maire à solliciter l’aide financière de la Direction 

Régionale des Affaires Culturelles (DRAC), pour le Salon du 
livre jeunesse « Trouville-sur-livres » 2022 ; 

 

- Autorise le Maire ou un adjoint le représentant, à effectuer 
toutes les démarches ou formalités et à signer tout acte 
afférent à l’exécution de cette décision. 

2021-214 
Adoptée à l’unanimité 

Autorisation de solliciter une subvention auprès de la Région 
Normandie dans le cadre du salon du livre jeunesse 2022 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
Après en avoir délibéré,  

 
- Autorise le Maire à solliciter l’aide financière de la Région 

Normandie, pour le Salon du livre jeunesse « Trouville-sur-livres » 
2022 ; 

 

- Autorise le Maire ou un adjoint le représentant, à effectuer 
toutes les démarches ou formalités et à signer tout acte 
afférent à l’exécution de cette décision. 

 
Questions orales Avant d’aborder les questions orales, Mme le Maire informe d’un 

courrier reçu en copie ce jour d’une réponse faite par le Sous-Préfet 
de Lisieux à une interrogation portant sur les questions orales et le 
règlement intérieur du Conseil Municipal qui les régit, de la part de 
Mme Fresnais, et dont elle n’a pas eu connaissance ce qu’elle juge 
incorrect. 
Ce courrier de réponse rappelle à Mme Fresnais que la police de 
l’assemblée appartient au pouvoir du Maire et que le sous-Préfet ne 
peut interférer et qu’il ressortait du pouvoir du Maire et de son conseil 
municipal d’établir les règles en la matière.  
Mme le Maire informe qu’elle appliquera l’article 5 du règlement 
intérieur du Conseil Municipal voté à l’unanimité. 
Pour chaque question orale déposée, elle demandera donc, à 
l’assemblée, lors de chaque question orale, si elle souhaite débattre. Si 
la majorité du conseil municipal le sollicite ou accepte, il y aura débat. 
 

1. Question posée par Philippe Abraham 
Triste cadeau de Noël : par voie de presse, annonce de la fin de 
l’association « Service Plus » au 31 décembre 2021, au menu, 
licenciements du personnel et usagers sur le carreau ! Qu’allez-vous 
faire ?  
 
 
Réponse apportée par Mme le Maire :  
Le 29 novembre, les membres du bureau de l'association Service + ont 
présenté leur démission lors d'un Conseil d'Administration Extraordinaire 
et il n'y a eu aucune candidature pour prendre la suite. En 
conséquence, cela s'est traduit par la dissolution de l'association. 
Les 3 employés devront être licenciés. Ils bénéficient d'un préavis de 2 
mois, avec paiement des salaires jusqu' au 28 février. Ils auront 
également une prime pour licenciement économique collectif. Nous 
les remercions pour les services apportés aux personnes avec qui ils 
avaient entretenus des relations de confiance. C'est effectivement 
une situation difficile pour tout le monde. 
Par ailleurs l'association avait l'habitude de cesser son activité en fin 
d'année. Les transports s'arrêteront donc du 22 décembre au 04 
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janvier. A cette date, le CCAS devra prendre le relais. Pour les 
bénéficiaires, la prise de rendez-vous sera assurée par l'hôtesse de 
l'accueil. Et le service transport sera assuré tous les jours sauf samedi, 
dimanche et jours fériés de 9h à 17h. 
Dans un premier temps, le service sera assuré dans les mêmes 
conditions par la municipalité car nous ne pouvons pas laisser les 
Trouvillais sans réponse à leurs besoins de mobilité. A l'avenir la mobilité 
sera de la compétence de la Communauté de Communes Cœur 
Côte Fleurie. 
 Service Plus est très apprécié des usagers et nous comprenons le 
désarroi des Trouvillais face à cette situation nouvelle. 
Nous tenons à remercier sincèrement Monsieur et Madame Coestier 
qui pendant de nombreuses années ont bénévolement assuré le bon 
fonctionnement de Service Plus au service des Trouvillais. 
 
M. Abraham souhaite revenir sur un point. Mme le Maire pose la 
question, la majorité des présents le refusent. 
Mme Fresnais précise le désaccord du groupe de l’opposition en 
indiquant que l’une des questions au sous-Préfet faisait référence non 
pas aux questions orales mais au débat public et ne comprenait pas 
pourquoi elle ne voulait pas que l’on parle des affaires. Mme Fresnais a 
été vérifier une réponse du Sénat parue en 2020 adressée au Ministre 
des Affaires publiques qui explique qu’un règlement intérieur qui 
interdit le débat public uniquement sur les questions orales est interdit. 
Mme le Maire regrette une nouvelle fois de ne pas avoir eu accès aux 
questions posées au sous-Préfet.  
Mme Fresnais répond que c’est le choix de son groupe et ajoute que 
le sous-Préfet a précisé que pour le droit d’expression de l’ensemble 
des conseillers, le Tribunal administratif pouvait être saisi. Mme Fresnais 
a indiqué que son groupe le fera.  
M. Abraham redit qu’il aurait souhaité un point plus précis car des 
administrés sont à l’écoute. 
Mme le Maire s’étonne par ailleurs que sur les six questions posées, 
quatre ne concernent pas la ville de Trouville mais des organismes 
extérieurs (le CCAS, une association, une école intercommunale, le 
département (pour le Port) et l’office de tourisme avec les Miss 
France). 
Mme Fresnais répond que les Trouvillais sont concernés.  
 

2. Question posée par Stéphanie Fresnais 
Sombre avenir pour l’école de musique intercommunale « Claude 
Bolling » : quelle est votre position ?  
  
Au cours de cette question orale, Mme le Maire rappelle qu’il s’agit 
d’un sujet intercommunal et précise que Mme de la Grandière était 
présente lors du conseil syndical. Mme de la Grandière estime 
justement que ce sujet concerne aussi les Trouvillais car la ville siège au 
sein du conseil syndical de cette école. Mme le Maire demande à 
Mme de la Grandière de la laisse terminer ; ce à quoi Mme de la 
Grandière répond « oui mais je me permets de vous corriger quand 
vous dites n’importe quoi ». Mme le Maire lui demande de la respecter. 
Mme de la Grandière répond qu’elle la respecte mais « vous dites que 
cela ne concerne pas la ville de Trouville ». Mme le Maire poursuit.   
 
Réponse apportée par Mme le Maire :  
Je rappelle que l’école de musique Claude Bolling est 
intercommunale et administrée par un comité syndical qui lui est 
propre. 
 
J’en suis la Présidente et c’est à ce titre que depuis plusieurs mois 
maintenant, j’alerte sur les difficultés rencontrées ; Difficultés de 
plusieurs ordres, dont organisationnel (absence de direction pendant 
plus d’un an) et essentiellement budgétaire. 
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La situation de l’école est la suivante : 
 

• Effectifs : Sur l'année 2021-2022, il y a 145 inscrits, dont 47 
Trouvillais (soit 32% des effectifs). 

• Budget : Le budget prévisionnel de 2022 s’élèverait à 468 000 € 
(fonctionnement + investissement), pour des recettes 
prévisionnelles de 301 000 €. Le calcul est simple, il manquerait 
167 000 € pour équilibrer ce budget 2022. 

Au titre de l’année 2022, Trouville-sur-Mer est à nouveau la commune 
qui supporte le plus l’accompagnement budgétaire de l’école de 
musique avec une subvention prévisionnelle de l’ordre de 144 000 €, 
ce qui représente 58% des subventions accordées pour la prévision 
2022. 
 
Une première alerte a été faite lors du comité syndical de septembre 
2021, ainsi que lors de bureaux communautaires de la CCCCF, dont le 
dernier le 19 novembre 2021. Enfin, le DOB de l’école a eu lieu le 3 
décembre dernier et la situation précaire a été clairement présentée. 
 
La commune de Trouville-sur-Mer n’entend plus supporter le poids du 
déficit de l’école de musique sur son propre budget. 
Il faut une prise de conscience collective de la réalité budgétaire de 
l’école de musique et une répartition plus équitable des charges entre 
la CCCCF (dont la dotation n’a pas évolué depuis 2005) et l’ensemble 
des communes membres du syndicat. 
 
A défaut, celui-ci ne pourra perdurer. 
 
Lors du DOB2022, des pistes ont été évoquées afin de renflouer les 
caisses de l’école de musique. 
Mais il est évident que sans l’aide de la CCCCF et des communes 
membres, ce format juridique ne pourra perdurer. 
 
Le budget va être voté en déficit, Le Préfet se saisira de ce budget 
pour l’exercice 2022, avec mise sous tutelle et proposition de mesures 
de rééquilibre. 
 
Il y a bien un risque réel est la fermeture de l’école de musique, sous 
cette forme juridique. 
 

3. Question posée par Jean-Eudes d’Achon : 
 

Coût de l’opération de promotion « Miss France » : 7.200 Euros : à quoi 
correspond cette somme et quel est l'intérêt d'un tel événement, qui 
devrait être populaire, s'il est interdit aux habitants de notre ville ?  
  
Réponse apportée par Mme le Maire : 
La société Miss France a sollicité notre commune (la seule de la Côte 
Fleurie), pour un voyage d’intégration de Miss France 2021, les 15-16 
juin 2021. 

Quel formidable outil de promotion et de notoriété pour notre 
commune, vous ne trouvez pas ?  

C’est pourquoi, dans le cadre de sa compétence promotion et 
attractivité, j’ai proposé à ce que cet évènement soit géré par l’Office 
de Tourisme. 

Je vous invite à prendre connaissance de la revue de presse de cet 
évènement, dans laquelle la commune de Trouville-sur-Mer a été 
valorisée. 
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En effet, cela a couté 7 200 € TTC à l’OTT, mais après négociation 
directe de ma part (Moi Maire), avec les organisateurs. 

7 200 € TTC… 

Mais connaissez-vous la valeur d’un encart dans certains de ces 
médias (TV Magazine, Journaux télévisés TF1 et LCI, Le Pays d’Auge, 
Ouest France) ? 

Connaissez-vous la répercussion sur les réseaux sociaux (Facebook, 
Instagram) de par la présence de ces personnalités publiques, 
fortement consultées par tout type de population ? 

Donc 7 200 € TTC, ce n’est pas cher payé pour l’Office de Tourisme 

Je vous rappelle simplement certains impacts favorables pour la ville : 

Valorisation dans la presse sur + 8 millions de lecteurs (tout média 
cumulé) : 131 200 € équivalence publicitaire valorisé dans la presse ; A 
titre informatif : JT 13h : 17 800€ / 30 secondes 

Valorisation digitale 

Instagram sur + 3 millions de followers (tout compte cumulé) : 50 000 € 
d’équivalence publicitaire valorisé sur les réseaux sociaux 

A titre informatif : Comptes à + 300 K = environ 3 000 € le post 

Comptes à + 800 K = environ 5 000 € le post 1 story = 1 500 

Facebook de la Ville de Trouville sur Mer : Entre 42 000 et 122 000 vues,  
+ 12 000 clics sur la ville de Trouville en story 

Facebook des Cures Marines : Entre 45 000 et 130 000 vues, + 6 000 
clics sur Les Cures Marine en story 

Ensuite Monsieur d’Achon, vous parlez d’interdit ?  

Le groupe de Stéphanie Fresnais est-il réfractaire aux communications 
officielles de la ville et celles relayées par la presse locale (Je fais 
référence à votre absence de connaissance de nos célébrations pour 
le bicentenaire de Gustave Flaubert !!) 

Miss France était visible dans Trouville-sur-Mer. 

Cela était annoncé sur nos réseaux et par la presse. 

Elle s’est promenée dans la ville pendant 2 jours. Tout le monde savait 
où elle était, et on pouvait la voir sans problème. 

Le bilan montre les articles dans le Pays d'auge et Ouest France, qui 
s’adressent aux locaux. 

Donc en termes d’opération de promotion, pour l’image et le 
rayonnement de la ville, au niveau national ! c’est une totale réussite ! 
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4. Question posée par Eléonore de la Grandière : 
 

Pourquoi ne pas avoir maintenu de poste d'adjoint à la culture ? C'est 
un sujet majeur pour Trouville, qu'il s'agisse des résidents trouvillais ou 
des touristes. Notre patrimoine culturel est d'une grande richesse. La 
suppression apparemment définitive d'une délégation aussi 
importante nous fait nous interroger sur la place de la culture dans 
votre vision de l'avenir."  
 
Réponse apportée par Mme le Maire :  

Je vous rappelle que la décision de retirer l'adjointe à la culture date 
du 19 septembre, soit il y a à peine 3 mois…  

Depuis, loin de laisser la culture de côté, j'ai moi-même repris en direct 
cette délégation comme d'ailleurs bon nombre de maires. A ce titre, 
nous organisons chaque semaine des réunions sur le sujet avec mes 
conseillers municipaux parfaitement compétents en la matière, à 
savoir Isabelle DRONG et Jean-Pierre DEVAL et ce, en grande 
proximité avec les agents en charge. 

Nous réfléchissons actuellement à la meilleure organisation possible 
pour la poursuite de notre mandat. 

En tout état de cause, je peux de suite vous assurer que la politique 
culturelle de la ville sera encore très riche en 2022 avec de nombreux 
évènements : concerts, expositions, théâtres ... 

Mme Fresnais remercie M. Duval, présent ce soir, d’avoir été le seul 
représentant à cette fin d’année Flaubert et au concert.  

  
5. Question posée par Philippe Abraham pour Michel Thomasson 

(absent excusé avec pouvoir) : 
 

Où en sommes-nous avec l’installation des bornes de recharge pour 
voitures électriques dans la ville ?  
 
Réponse apportée par Mme le Maire : 

Je rappelle la LOI n° 2019-1428 du 24 décembre 2019 d'orientation des 
mobilités, dite LOM : 

Pour les parkings des bâtiments existants du tertiaire, la loi LOM stipule 
qu’ils devront être équipés d’un point de charge par tranche de 20 
emplacements. Cela signifie qu’environ 5 % des emplacements de nos 
parkings devront être équipés de bornes de recharge. Ces 5 % 
d’emplacements devront également présenter un dimensionnement 
permettant l’accès aux personnes à mobilité réduite. 

Cela représentera près de 39 places pour notre commune (780 places 
réparties actuellement sur les 3 zones) 

Une réflexion est en cours avec notre prestataire de service INDIGO, à 
la fois sur les stationnements voiries et parking FOCH. Également avec 
le SDEC. 

Bien entendu, la ville s’inscrira dans le respect de cette loi. 

  




